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1 - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 

Le Tableau 1 suivant apporte des réponses aux observations émises dans le cadre de l’Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la 
région Nouvelle-Aquitaine, emis le 25/05/2023 et rendu le 24/07/2023 par délibération de la commission collégiale de la MRAe. 

Tableau 1 : réponses aux observations de la MRAe 

Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

II.1 Analyse de la qualité de l’étude d’impact 

[…] La MRAe relève qu’elle aurait dû être saisie sur une étude d’impact 
conduite à l’échelle du périmètre défini dans l'OAP n°3 de Seignosse, en 
tant qu’opération d’aménagement d’ensemble phasée dans le temps. La 
décision du 18 août 2022 précitée, faisant office de cadrage, en avait déjà 
posé les bases. Il était attendu que soit présenté le projet 
d’aménagement prévu sur une superficie voisine de 20 ha, et de justifier 
dans ce cadre la bonne anticipation des impacts cumulés, dès la 
première phase de travaux. Une mobilisation éventuelle des éléments 
fournis au stade du document d’urbanisme aurait pu être réalisée et 
actualisée à cette fin. Le dossier présenté à ce stade est insuffisant à ce 
titre. 

Note importante : suite à la décision de soumission à étude d’impact du projet, une réunion avec la  
DREAL Nouvelle-Aquitaine a été organisée le 20/10/2022 en présence de M. Brunier afin de préciser le 
périmètre à prendre en compte dans l’étude d’impact. ➔Il a alors été convenu de réaliser une étude 
d’impact sur l’emprise projet uniquement, et non sur la totalité de l’OAP. Le compte-rendu de cette 
réunion est joint en ANNEXE 1. 

 

Pour mémoire, le PLUi est un document destiné à définir la destination générale des sols. Les OAP en sont 
une déclinaison plus précise permettant notamment d’orienter les partis pris d’aménagements futurs. Le 
présent projet s’inscrit dans les limites des OAP adoptées. 

Pour mémoire également, l’élaboration du PLUi de MACS a fait l’objet d’une évaluation environnementale, 
menée entre 2016 et 2019 par un groupement de bureaux d’études : Citadia (Cabinet d’urbanistes), Even 
Conseil (Cabinet constitué d’environnementalistes, écologues et paysagistes) et Eliomys (volet écologie), 
afin d’intégrer, dès le début de l’élaboration du PLUi, une réflexion poussée sur l’environnement, devant 
également se révéler force de propositions en termes de projet et de suivi des principes actés1. Cette 
évaluation environnementale a comporté : 

- La réalisation d’un état initial de l’environnement stratégique, c’est-à-dire non encyclopédique mais visant 
les principaux problèmes pouvant se poser sur le territoire ainsi que les richesses à valoriser (visites de 
terrains et analyse des données existantes), 

- L’application de la démarche ERC pour analyser le PADD et veiller à la bonne traduction règlementaire 
des enjeux environnementaux, avec les étapes suivantes :  

Etape 1 - Analyse quantitative des besoins et comparaison avec les « requêtes » communales. Le PADD a 
permis de fixer des objectifs chiffrés d’accueil de la population et de réduction de la consommation 
d’espace par rapport à la consommation passée sur le territoire. Ces données quantitatives ont permis 
d’identifier le potentiel foncier à mobiliser au sein de l’enveloppe urbaine existante, et d’identifier les 
besoins résiduels non satisfaits et générant par conséquent une nécessaire ouverture à l’urbanisation. 

Etape 2 : Choix du positionnement des zones à urbaniser et des secteurs à densifier, basé sur la prise en 
compte des composantes environnementales. Une fois le nombre de logements à créer et le foncier à 
mobiliser pour répondre au besoin d’accueil de population et d’entreprises sur le territoire établi, la seconde 

 
1 « Rapport de présentation - Evaluation des incidences » (version 11/07/19) du PLUi 
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Tableau 1 : réponses aux observations de la MRAe 

Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

étape a consisté en un choix du positionnement des secteurs de densification au sein de l’enveloppe 
urbaine existante, ainsi que celui des futures zones à ouvrir à l’urbanisation en extension du tissu existant. 
Pour ce faire, la prise en compte des composantes environnementales, détaillées au sein de l’état initial de 
l’environnement, a permis le plus en amont possible de réaliser un premier évitement des secteurs à 
enjeux environnementaux ou paysagers connus. 

Etape 3 : Analyse environnementale bibliographique ciblée sur les secteurs de développement. Pour les 
secteurs de développement en extension de l’urbanisation, les enjeux environnementaux ont été analysés, 
décrits et hiérarchisés par attribution d’une « Note d’enjeu ». Après avoir effectué cette analyse des enjeux 
(via une étude cartographique), certains secteurs de développement ont directement pu être écartés ou 
réduits en superficie afin d’éviter les principaux enjeux, constituant ainsi une deuxième étape d’évitement 
des enjeux environnementaux jugés forts et qui n’auraient pas été recensés à l’étape précédente (menée à 
une échelle plus large). 

Etape 4 : Analyse environnementale de terrain ciblée sur les secteurs de développement. Une fois l’étape 
3 validée, et donc une réflexion bien avancée sur le choix des secteurs de développement, Even Conseil et 
Eliomys ont pu opérer une nouvelle analyse en entonnoir pour évaluer les enjeux potentiels sur chaque 
secteur de développement retenu à cette étape et pouvoir cibler les zones méritant d’être visitées sur site 
pour vérifier la présence ou l’absence d’enjeux environnementaux et localisés, et fournir des 
recommandations pour leur prise en compte au sein du projet de développement urbain. 

Etape 5 : Les impondérables de l’environnement sur chaque secteur de projet : armature environnementale 
des zones AU. Les composantes environnementales et paysagères à prendre en compte pour définir 
l’armature environnementale des zones de développement ont permis de définir les schémas et principes 
des OAP qui encadrent chacune des zones 1AU. 

 

➔La localisation de l’OAP n°3 qui concerne le projet, et ses caractéristiques, ont donc été retenues 
à l’issue de ce long travail d’analyse à l’échelle intercommunale.  

A noter que dans ce cadre, un pré-diagnostic écologique a été établi par le bureau d’étude Eliomys 
en mai 2018, et une caractérisation des zones humides en septembre/octobre 2018, sur les 20 ha de 
l’OAP considérée (cf. pages 75 et 76 du « Rapport de présentation - Evaluation des incidences » (version 
11/07/19) du PLUi). Les enjeux alors recensés ont été pris en compte dans la définition de cette OAP, 
dans laquelle le présent projet s’inscrit. 

 

Néanmoins, cette planification à l’échelle de l’OAP du PLUi ne préjuge pas in fine de la concrétisation des 
aménagements définis. En effet certains propriétaires fonciers bien qu’ayant leurs biens au sein d’une zone 
ouverte à l’urbanisation voire d’une OAP ne souhaitent pas s’inscrire dans l’aménagement projeté ou ont 
fait le choix d’opérateurs différents pouvant s’inscrire dans une temporalité différente. 

A noter que concernant le projet « NATUR’L », l’OAP n°3 en question a fortement été revue à la baisse par 
la collectivité (PLUi modifié le 17/07/2023, cf. ANNEXE 2), et, certains propriétaires fonciers n’ont pas 
souhaité pour l’heure s’inscrire dans un développement à moyen - court terme. De plus, certains projets 
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Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

notamment en mitoyenneté du nôtre auront vocation à être développés par la Commune dans une 
temporalité différente (études non initiées à ce jour, et non prévues avant plusieurs années).  

Dès lors, il nous est juridiquement impossible de pénétrer sur des terrains privés sans autorisations des 
propriétaires pour réaliser des études environnementales qui, pour être pertinentes, nécessitent de réaliser 
certains travaux ou investigations (sondages, piézomètres, etc.). 

 

Précisons que les futurs projets réalisés sur l’OAP n°3 considérée seront également soumis à des dossiers 
réglementaires. Les inventaires réalisés sur la partie Est (hors emprise projet) devront alors être actualisés 
par le ou les maître(s) d’ouvrage(s) concerné(s) et les enjeux écologiques pris en compte. Les effets 
cumulés devront également être analysés dans le cadre des éventuelles études d’impacts à venir sur les 
terrains restant à aménager de cette OAP. 

Ainsi, dans le cadre d’une soumission des projets à venir à examens au « cas par cas », il appartiendra à 
la DREAL d’imposer la réalisation d’une étude d’impact, intégrant les effets cumulés. 

II.1 Analyse de l’état initial du site lotissement « Natur’L » et ses abords Est et de son environnement 

II.1.1 Milieu physique et risques 

[…] La MRAe recommande de reprendre l’exercice en réalisant un état 
initial sur le périmètre de terrain permettant d’actualiser l’étude d’impact à 
la bonne échelle. 

Se référer au point précédent relatif à la justification du périmètre retenu pour l’étude d’impact. 

II.1.2 Milieux naturels 

La MRAe relève que les inventaires naturalistes présentés correspondent 
à ceux initialement fournis lors de la demande d’examen au cas par cas 
du projet en 2022, hormis un passage en septembre 2022.  

La MRAe recommande de réaliser une série d'inventaires 
supplémentaires, à l’échelle pertinente de l’OAP, permettant également 
d'actualiser les données. C’est seulement sur cette base que pourront 
être appréhendés les effets potentiels cumulés de l’aménagement 
d’ensemble, et la pertinence des mesures d’évitement-réduction 
d’impacts du lotissement examiné. 

Des inventaires complémentaires ont été réalisés début septembre 2022 afin de disposer d’un diagnostic 
« 4 saisons » préalable à l’étude d’impact. Ils sont considérés comme suffisants à l’échelle du projet. 

Pour mémoire, ils ont été réalisés sur les terrains du projet et les terrains limitrophes au Sud et à l’Est afin 
de prendre en compte l’unité représenté par la parcelle anciennement boisée. 

Rappelons en outre qu’il n’est pas possible de réaliser les inventaires sur des terrains sans autorisation 
préalable des propriétaires. Se référer au point précédent relatif à la justification du périmètre retenu pour 
l’étude d’impact. 

Enfin comme décrit précédemment, les aménagements à venir sur les autres secteurs de l’OAP n°3 feront 
l’objet de dossiers réglementaires, qui nécessiteront à priori une actualisation de ces inventaires et 
l’analyse des effets cumulés avec le présent projet. 
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Tableau 1 : réponses aux observations de la MRAe 

Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

II.1.4 Milieu humain et documents de planification 

Le PLUi en vigueur fixe plusieurs objectifs en matière d’aménagement de 
son territoire, non évoqués dans le présent dossier. La MRAe en 
reproduit ci-après les principaux éléments, issus du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 

- l’objectif B (de l’orientation n° 1) vise à économiser le foncier par la 
modération d’environ 30 % de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers par rapport aux années antérieures, en déclinant 
les principes d’une urbanisation compacte qui privilégie le 
renouvellement urbain aux extensions urbaines, avec un objectif de 
densité moyenne de 20 logements à l’hectare sur ces secteurs auquel 
appartient le projet, qui affiche pour sa part une densité de construction 
d’environ 18,5 logements à l’hectare (38 logements pour 2,05 ha). 

- l’objectif 3.3 (de l’orientation n° 3) vise la conservation de l’intégrité des 
réservoirs de biodiversité et corridors écologiques que forment les 
trames vertes et bleues, le constat étant fait d’une relative homogénéité 
de ces dernières sur le territoire (massifs forestiers, réseaux 
hydrographiques). 

La MRAe constate que le projet est situé sur un secteur à dominante 
forestière qui d’après les éléments du rapport de présentation du PLUi 
relatif au diagnostic et à l’état initial de l’environnement, constitue une 
trame verte bordant le Sud du bourg en tant que réservoir de biodiversité. 
La MRAe considère que l’exposé des orientations du SCoT/PLUi et de 
leur évaluation environnementale est nécessaires pour permettre à 
l’étude d’impact de démontrer le respect des dispositions préconisées en 
matière d’environnement au stade de la planification. La MRAe 
recommande de prendre en compte les remarques émises dans ses avis 
du 28 octobre 2019 et du 28 juin 2023 relatifs à l’évaluation 
environnementale du PLUi et de la modification du SCoT. L’adéquation 
reste à démontrer entre l’estimation des besoins fonciers sur la commune 
et l’urbanisation des zones situées en zone naturelles, agricoles ou 
forestières qu’il convient de préserver, dans le cadre de la réduction de la 
consommation de ces espaces et de prise en compte à un niveau 
suffisant de la biodiversité. 

Sont repris ici les points relatifs au PADD du PLUi, cités dans cet avis de la MRAe afin de mettre en 
évidence la compatibilité du projet :  

- l’objectif B (de l’orientation n° 1) ➔Se référer à l’ANNEXE 2 qui présente l’OAP n°3 concernée par le 
projet du PLUi modifié approuvé le 17/07/23. Le projet a été établi sur la base de cette version de l’OAP 
en anticipation de sa validation future. Aussi, la densité du projet est ici de 18,5 logements à l’hectare 
pour une densité de l’OAP modifiée fixée à 17 logements à l’hectare, le projet est compatible. De plus, 
l’artificialisation projetée au niveau de l’OAP n°3 a été très fortement revue à la baisse. Ainsi, la surface 
de l’OAP considérée et le nombre de logements associés prévus ont été réduits de moitié. Cette 
réduction s’observe également à l’échelle de la commune de Seignosse avec environ  
1,5 fois moins de surface aménagée concernée et de logements prévus sur l’ensemble des OAP.  

- l’objectif 3.3 (de l’orientation n° 3) ➔Comme indiqué dans l’étude d’impact, le projet n’intersecte aucun 
réservoir de biodiversité et corridor écologique défini par le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine, approuvé le 20 
mars 2020. De plus, les terrains du projet ne sont pas concernés par une trame verte ou bleue définie 
dans le règlement graphique du PLUi. 

Se référer par ailleurs à la dernière ligne de ce tableau qui présente la compatibilité du projet avec le PADD 
du PLUi de MACS. 

 

Par ailleurs, dans son avis du 28 octobre 2019 relatif à l’évaluation environnementale du PLUi, la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine précise « Les éléments relatifs à la justification des choix du projet apparaissent 
nettement insuffisants au regard des enjeux du territoire, et le projet de PLUi planifie une consommation 
excessive d’espaces, en contradiction avec l’objectif national de maîtrise de l’artificialisation des milieux. ». 
Rappelons ici que, comme décrit plus haut, l’artificialisation projetée au niveau de l’OAP n°3 a été très 
fortement revue à la baisse dans le cadre de la modification du PLUi du 17 juillet 2023 (réduction de moitié 
de la surface et du nombre de logements), réduction qui s’observe également à l’échelle de la commune 
de Seignosse (1,5 fois moins de surface aménagée et de logements prévus). 

 

Le projet est de plus compatible avec les prescriptions (P) du SCoT car : 

- Il ne concerne pas « d’espaces d’intérêt écologique majeur cœurs de biodiversité », ni de « grands 
ensembles cohérents d’un point de vue environnemental », de milieux dunaires ou de corridors 
écologiques (P1 à P14). 

- Il évite les zones humides recensées (P15 à P17 et P89). 

- Il concerne des terrains ne faisant plus l’objet d’exploitation forestière, car concernés par une OAP au 
PLUi depuis plusieurs années, et qui s’inscrivent en continuité direct de l’urbanisation du bourg de 
Seignosse (P18 à P20, P49, P53, P80). 

- Il ne concerne pas de terres agricoles (P21), la bande littorale des 100 m (P22), des espaces proches du 
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rivage (P23 à P28), des espaces remarquables (P29), espaces boisés significatifs (P30 à P32), ou 
encore des coupures d’urbanisation (P33 à P37). 

- Il ne concerne pas de périmètre de captage AEP (P38). 

- Il sera raccordé à la STEP communale dont les travaux prévus permettront d’accepter les effluents 
considérés (P39). 

- Il est prévu un réseau de gestion des eaux pluviales par infiltration (P44 et P45, P92 à P94). 

- Il est établi avec une insertion paysagère de qualité (P50, P87) et ne concerne pas de cours d’eau (P51). 

- L’OAP n°3 considérée a fait l’objet, en juillet 2023, d’une réduction de moitié de la surface aménageable 
et des logements prévus (P52, P81 à P86). Le projet est compatible avec cette OAP en vigueur (P54 à 
P60 et P66 à P71, P77). 

- Il est prévu des liaisons douces afin de permettre aux usagers de limiter l’usage de la voiture (P97). 

- Des mesures ont été prises afin de limiter le risque d’incendie (P95). 

- Les prescriptions P40 à P43, P46 à P48, P61 à P65, P72 à P76, P78, P79, P88, P90, P91, P96, et P98 à 
P183 ne s’appliquent pas au projet. 

[…] Le dossier ne présente toutefois aucune estimation du nombre 
d’équivalents-habitant lié à la réalisation de son projet ni ne précise si ce 
dernier sera compatible avec les capacités actuelles de traitement. 

La MRAe constate qu’à ce stade, il n’est pas fait la démonstration de la 
capacité de prise en charge des effluents liés au projet par la station 
d’épuration communale dans le contexte précité, les travaux d’extension 
de la station d’épuration n’ayant pas débuté. La MRAe recommande de 
préciser si le calendrier de réalisation du projet d’aménagement sera 
compatible avec celui de livraison de la future extension de la station 
d’épuration. 

Le nombre d’équivalents-habitant (EH) est estimé à 95 EH pour le projet, sur la base de 2,5 EH par 
logement en moyenne (38 logements prévus ici).  

A noter que les travaux d’augmentation de la capacité de la STEP communale ont été autorisés par les 
arrêtés préfectoraux du 19 août 2022 et du 3 octobre 2022, qui sont joints en ANNEXE 3. 

L’article L.111-11 du Code de l’urbanisme (1er alinéa) stipule en outre que « Lorsque, compte tenu de la 
destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de 
distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la 
desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente 
n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel 
concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés ». 

Aussi, la vérification de l’acceptabilité des effluents du projet est réalisée dans le cadre de l’instruction du 
Permis de construire.  



Réponse_MRAE_Seignosse_2308b 

CALIDRIS PROMOTION à Seignosse (40) 
Réponses Avis MRAe 9 

Tableau 1 : réponses aux observations de la MRAe 

Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

II.2.1 Milieu physique 

La MRAe recommande d’actualiser les données utilisées pour déterminer 
le bilan des émissions de gaz à effet de serre (2010 pour celles liées à la 
construction des logements) en se référant au guide méthodologique de 
février 2022 (Ministère de la Transition Écologique) relatif à la prise en 
compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact. 
Dans le bilan, la perte de fonctionnalité écologique mérite également 
d’être comptabilisée. 

Se référer à l’ANNEXE 4 de cette note qui présente un complément sur le bilan des émissions de gaz à 
effet de serre du projet. 

La MRAe recommande d’approfondir la question de la consommation 
prévisible en eau potable du projet. 

D’après la bibliographie, la consommation moyenne par personne est d’environ 150 litres d’eau par jour. 
L’estimation des consommations d’eau est donc ici la suivante : 38 nouveaux logements, et donc 76 
résidents projetés2, ce qui représente une consommation de 11,4 m3/jour. 

Rappelons que les gestionnaires des réseaux sont consultés lors de l’instruction de la demande de Permis 
de construire sur la capacité à fournir l’aménagement considéré. 

A noter que la demande en eau globale sera réduite par rapport aux aménagements envisagés sur le 
secteur considéré car l’OAP n°3 considérée du PLUi de MACS a été modifiée avec une baisse importante 
de la surface des zones aménageables (cf. ANNEXE 2). 

II.2.2 Risques 

La MRAe recommande de préciser l’ensemble des dispositions retenues 
pour tenir compte du risque incendie, notamment concernant le recul vis-
à-vis de la bande boisée en limite Ouest, et de confirmer que ces 
différentes dispositions ont bien été validées par les services compétents. 
La mise en œuvre d’éventuelles opérations régulières de 
débroussaillement au sein des zones boisées, rendues nécessaires pour 
la défense incendie, devraient également être précisées, et leurs 
incidences écologiques évaluées (notamment sur les espèces 
protégées). L’exercice de refonte de l’analyse de l’état initial à l’échelle 
adaptée devra conduire à une analyse des impacts adaptée en 
conséquence. 

Se référer au chapitre 5.3.6 de l’étude d’impact qui présente les mesures retenues pour limiter le risque 
incendie sur le quartier résidentiel. 

Le projet a été présenté au service compétent de la DDTM des Landes, le 08/11/2022 (soit 
postérieurement aux incendies de l’été 2022). Ce service a indiqué les règles et mesures applicables en 
vigueur, qui ont été pris en compte dans le projet. 

Se référer enfin au 1er point du tableau relatif à la justification du périmètre retenu pour l’étude d’impact. 

 
2 Le nombre de personnes par ménage est en moyenne de 1,99 sur le territoire de la commune de Seignosse d’après les chiffres INSEE de 2020 (arrondi ici à 2). 
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Tableau 1 : réponses aux observations de la MRAe 

Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

II.2.3 Milieu naturel 

La MRAe rappelle que le défaut de prise en compte du périmètre 
pertinent du projet à l’échelle de l’OAP dans le cadre de la réalisation de 
l’état initial de l’environnement est de nature à fausser l’exercice 
d’évaluation des incidences du projet, ces derniers apparaissant alors 
partiels. De fait, les habitats d’Ajonc d’Europe et le boisement de chênes, 
identifiés comme enjeux forts car constitutifs des habitats de la Fauvette 
pitchou, du Gobe-mouche gris et de certaines espèces de chiroptères, 
situés en dehors du périmètre strict de l’enveloppe du projet de 
lotissement « Natur’L », ne seront pas évités lors de la phase 
d’aménagement de cette partie contiguë. Dès lors, la MRAe considère 
que le niveau d’incidences résiduelles retenu n’est pas démontré. 

[…] Sur la base des mêmes considérations qu’évoquées plus haut 
(défaut de définition et de prise en compte du périmètre de projet 
adéquat), la MRAe considère que l’absence d’impacts sur ce site Natura 
2000 n’est pas démontré. 

Se référer au 1er point du tableau relatif à la justification du périmètre retenu pour l’étude d’impact. 

Pour rappel, il n’est à ce stade pas possible de connaître le type d’aménagement qui sera réalisé sur les 
terrains contigus à l’Est, le niveau d’incidence résiduelle ne peut donc y être évalué. Toutefois, les 
éventuels projets à venir sur le reste de l’OAP devront également faire l’objet de dossiers réglementaires, 
avec actualisation du diagnostic écologique en fonction de la date considérée. La séquence ERC sera 
alors à priori mise en œuvre sur les enjeux écologiques recensés, et les effets cumulés avec le présent 
projet analysés. Le cas échéant, une évaluation des incidences Natura 2000 sera également réalisée dans 
le cadre des aménagements futurs, non connus à ce jour.  

Concernant le défrichement, le dossier précise que le projet nécessite 
l’obtention d’une demande d’autorisation au titre du code forestier pour 
une surface de 2,04 ha afin d’ôter sa vocation forestière. Il ne précise 
toutefois pas si des mesures de compensations forestières sont prévues, 
et le cas échéant, quelles en sont les modalités concrètes (superficie, 
localisation, etc.). 

La MRAe estime que les impacts cumulés sur les surfaces forestières 
sont à évaluer dès cette première phase. Elle recommande également 
d’apporter des précisions sur les compensations envisagées au titre du 
code forestier et du fonctionnement écologique (surfaces, essences, 
localisation). 

Dans le cadre de l’instruction du dossier de demande d’autorisation de défrichement, une reconnaissance 
de la situation et de l’état des terrains à défricher, conformément à l’article R.341-4 du Code forestier, aura 
lieu à la fin du mois d’août 2023. 

Suite à cette reconnaissance, la DDTM des Landes définira un coefficient de compensation et le maître 
d’ouvrage décidera si sa mise en œuvre consistera en la réalisation d’un boisement sur d’autres terrains, 
ou le versement au Fonds stratégique de la Forêt et du Bois. 

Se référer par ailleurs au 1er point du tableau relatif à la justification du périmètre retenu pour l’étude 
d’impact. 

II.2.4 Milieu humain et documents de planification 

La MRAe relève que cette estimation n’est pas exploitable en l’état car 
elle ne précise pas ses hypothèses de calcul. Sur ce point, elle 
recommande de tenir compte des chiffres publiés par l’INSEE pour la 
commune qui indiquent qu'environ 1 ménage sur 2 possède 2 voitures ou 
plus. La MRAe considère qu’en fonction de ces éléments, l’estimation des 
incidences du projet sur son environnement en matière de trafic routier 
devra être revue, et surtout en prenant en considération l’échelle 
pertinente du projet, à savoir l’OAP.  

Les chiffres utilisés dans l’étude d’impact sont bien ceux de l’INSEE, mais pour l’année 2019. Ainsi comme 
précisé dans l’étude d’impact « selon les données INSEE 2019, le nombre de voitures par ménage sur la 
commune de Seignosse se répartit de la manière suivante :  

- Ménages sans voiture : 3,5% du total ; 

- Ménages avec 1 voiture : 50% du total ; 

- Ménages avec 2 voitures et plus : 46,5% du total. ». 
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Tableau 1 : réponses aux observations de la MRAe 

Observations émises par la MRAe Réponses / Commentaires du maître d’ouvrage 

Sur le sujet des trafics et de la prévention des nuisances induites, la 
présentation et l’évaluation de l’aménagement d’ensemble sont des 
éléments nécessaires à une conception argumentée de chaque 
composante du projet. 

Les chiffres les plus récents maintenant disponibles sur le site de l’INSEE sont ceux de 2020 et sont les 
suivants : 

- Ménages sans voiture : 3,6% du total ; 

- Ménages avec 1 voiture : 50,4% du total ; 

- Ménages avec 2 voitures et plus : 46% du total. » 

Ces chiffres sont sensiblement les mêmes qu’en 2019. 

 

Se référer par ailleurs au 1er point du tableau relatif à la justification du périmètre retenu pour l’étude 
d’impact. 

II.2.5 Patrimoine et paysage 

Le dossier identifie que le projet est situé au sein du site inscrit Étangs 
landais Sud, sans pour autant proposer d’analyses ou de recherches 
quant à sa compatibilité avec ce site. Aucune mesure particulière 
d’intégration n’est également proposée. 

La MRAe recommande d’illustrer les mesures proposées par la 
présentation de photomontages permettant au lecteur d’apprécier 
l’insertion paysagère du projet, notamment depuis les secteurs sensibles 
où la visibilité est avérée, et d’expliciter si des recommandations 
préalables ont été formulées et, le cas échéant, de quelles façons : il en 
va de même concernant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Pour rappel, l’« inscription » à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de 
protection. Elle impose aux maîtres d’ouvrage l’obligation d’informer l’administration 4 mois à l’avance de 
tout projet de travaux de nature à modifier l’état ou l’aspect du site. L’analyse de la compatibilité du projet 
avec le site inscrit considéré sera réalisée par l’Architecte des bâtiments de France (ABF) dans le cadre de 
la demande de Permis de construire (en cours d’instruction). 

Comme décrit dans l’étude d’impact, dans ce contexte urbain et forestier, où le bâti existant et la végétation 
constituent d’importants écrans de visibilité, et où la topographie est relativement plane, les points de vue 
directs sur les terrains du projet restent limités. 

La conservation des éléments boisés à l’Ouest et au Nord et la plantation d’essences locales adaptées 
permettront de favoriser l’intégration paysagère de l’aménagement projeté. 

Se référer à l’ANNEXE 5 qui présente un photomontage réalisé depuis la voie communale au Nord-ouest. 

II.3 Justification et présentation du projet d'aménagement 

L'étude d'impact expose en pages 104-105 la justification du choix du site 
et du parti d'aménagement retenu du projet, s’inscrivant dans les objectifs 
du PADD du PLUi, uniquement à l’échelle du zonage « 1Auh ». Ces 
objectifs ne reflètent pas ceux plus globaux applicables à l’échelle du 
PLUi en vigueur de la communauté de communes MACS. La MRAe 
considère que l’affirmation de l’accord du projet avec les enjeux de 
développement urbain et démographique de la commune de Seignosse, 
définis dans le PADD du PLUi, n’est pas démontrée. 

Se référer à l’ANNEXE 6 qui analyse la compatibilité du projet avec le PADD du PLUi de MACS.  
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2 - ANNEXES 

2.1 ANNEXE 1 – Compte-rendu réunion DREAL 

 



CR_CALIDRISPROMOTION_Seignosse_DREAL_10.10.22b 

Cabinet Nicolas NOUGER - Conseil en Environnement 

26, rue d’Espagne – 64100 BAYONNE Tél. 05 59 46 10 85   1 / 1 
contact@cabinetnouger.com /  www.cabinetnouger.com 
SIRET : 420 506 875 00038 – APE 7112B  

 

Compte rendu de réunion 

Affaire n°22-004 

 

Date réunion :  
10 octobre 2022 

Lieu : DREAL Nouvelle Aquitaine 

Cité administrative Bordeaux 

Rédacteur : Julie Castera-nin – 
CABINET NOUGER 

Date diffusion : 20/10/2022 

Projet / étude : Ecoquartier à Seignosse 

Objet réunion : Cadrage préalable à la réalisation de l’étude d’impact 

Participants Société / organisme 
Diffusion 

CR 

Eric BRUNIER DREAL Nouvelle-Aquitaine x 

Fabien RIBOTTA CALIDRIS PROMOTION - Aménageur x 

Julie CASTERA-NIN Cabinet NOUGER – BE environnement x 

Nicolas NOUGER Cabinet NOUGER – BE environnement x 

   

   

Pièce annexée au CR : sans objet 

Prochaine réunion (date / lieu) : sans objet 

Remarques concernant ce compte-rendu et les éventuelles modifications : 

Ce compte-rendu sera considéré comme accepté en l’absence de remarques dans les 5 jours qui suivent sa diffusion 

 

COMPTE-RENDU 

1. Forme de l’étude d’impact – Emprise à prendre en compte 

Réalisation d’une étude d’impact sur l’emprise projet uniquement, avec justification de l’emprise retenue  
(cf. point suivant).  

Il est recommandé de joindre un courrier de la mairie qui s’engage, en cas de projet sur les terrains communaux 
connexes, à réaliser à minima une demande d’examen au « cas par cas », prenant en compte les enjeux 
écologiques recensés (avec actualisation des inventaires) et les effets cumulés avec le présent projet. 

2. Justification de l’emprise projet 

L’emprise ayant fait l’objet du diagnostic écologique correspond à l’une des « phases » de l’OAP définie dans le 
PLUi. 

La partie Sud des terrains considérés sera gelée au PLUi et inscrite en zone N. 

La partie Est appartient à la mairie qui a un projet de logements sociaux, dont le planning n’est à ce jour pas 
connu. L’étude d’impact ne pourra donc pas intégrer ce projet communal.  
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2.2 ANNEXE 2 – OAP n°3 du PLUi de MACS modifiée en 
juillet 2023 

Le PLUi3 de MACS4 a fait l’objet d’une modification approuvée le 17/07/2023. L’OAP5 n°3 qui 
concerne le projet a alors fortement été réduite. 

Se référer à la Figure 1  en page suivante qui présente l’OAP n°3 modifiée, maintenant en vigueur 
et à la Figure 2 qui suit, présentant l’ancienne OAP avec superposition de la nouvelle emprise.  

Le Tableau 2 suivant présente les modifications apportées à cette OAP n°3, ainsi que de manière 
générale sur la commune de Seignosse. 

➔L’artificialisation projetée au niveau de l’OAP n°3 a été très fortement revue à la baisse. Ainsi, la 
surface de l’OAP considérée et le nombre de logements associés prévus ont été réduits de moitié. 

Cette réduction s’observe également à l’échelle de la commune de Seignosse avec environ  
1,5 fois moins de surfaces aménageables et de logements prévus sur l’ensemble des OAP. 

 

Tableau 2 : modifications apportées aux OAP de Seignosse en juillet 2023 

 Ancien PLUi (2022) 
PLUi en vigueur  

(modification approuvée le 17/07/2023) 

Densité brute de 
l’OAP n°3 

20 logts/ha 17 logts/ha 

Surface de l’OAP n°3 
19,92 ha (dont env. 5 ha conservés 

en espaces verts collectifs) 
9,8 ha (dont env. 5 ha conservés en 

espaces verts collectifs) 

Nbre de logements 
estimés sur l’OAP n°3 

Environ 350 logements Environ 166 logements 

Surface totale des 
OAP sur la commune 
de Seignosse 

31,7 ha (dont env. 8 ha conservés en 
espaces verts collectifs) 

21,56 ha (dont env. 8 ha conservés en 
espaces verts collectifs) 

Nbre total de 
logements estimés 
sur la commune de 
Seignosse 

Environ 545 logements Environ 325 logements 

 

 

 

 
3 PLUi = Plan local d’urbanisme intercommunal 
4 MACS = Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 
5 OAP = Orientation d’aménagement et de programmation 
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Figure 1 : OAP n°3 modifiée, en vigueur depuis le 17/07/23 (source : PLUi modifié approuvé le 17/07/2023) 
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Figure 2 : ancienne OAP n°3 avec superposition de l’emprise de l’OAP modifiée (source : PLUi version du 24/03/2022) 
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2.3 ANNEXE 3 – Arrêtés préfectoraux relatifs à la STEP de 
Seignosse 
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2.4 ANNEXE 4 – Compléments relatifs aux émissions de gaz à effet de serre 

L’analyse suivante s’attache à quantifier les émissions de gaz à effet de serre (GES) du projet de construction « Natur’L », en s’appuyant sur le guide 
méthodologique « Prise en compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact » (version de février 2022). 

Le Tableau 3 suivant est extrait de la note du Ministère de la Transition écologique/Ademe septembre 2018 « recommandations pour la détermination des postes 
significatifs d’émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de l’article 173-IV de la loi sur la Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 
2015 ».  

Sont mis en évidence les postes concernés par le présent projet. 

Tableau 3 : critères pris en compte pour l’évaluation des GES 

Intitulé du poste 
Postes 

significatifs 

Critère(s) pris en compte pour la définition des postes significatifs 

Contribution 
l’exclusion par 
rapport total 

Importance 
stratégique 

Vulnérabilité 
Leviers 
d’action 

Justificatif de 
l'exclusion 

1. Émissions directes des sources fixes de combustion x          

2. Émissions directes des sources mobiles de combustion x          

3. Émissions directes des procédés hors énergie           NC 

4. Émissions directes fugitives           NC 

5. Émissions issues de la biomasse (sols et forêts) x          

6. Émissions indirectes liées à la consommation d’électricité x          

7. Émissions indirectes liées à la consommation de vapeur, chaleur ou froid           NC 

8. Émissions liées à l’énergie non incluse dans les postes précédents           NC 

9. Achats de produits ou services           NC 

10. Immobilisations de biens           NC 

11. Déchets x          

12. Transport de marchandise amont x          
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Tableau 3 : critères pris en compte pour l’évaluation des GES 

Intitulé du poste 
Postes 

significatifs 

Critère(s) pris en compte pour la définition des postes significatifs 

Contribution 
l’exclusion par 
rapport total 

Importance 
stratégique 

Vulnérabilité 
Leviers 
d’action 

Justificatif de 
l'exclusion 

13. Déplacements professionnel x          

14. Actifs en leasing amont           NC 

15. Investissements           NC 

16. Transport des visiteurs et des clients          NS 

17. Transport des marchandises aval          NC 

18. Utilisation des produits vendus           NC 

19. Fin de vie des produits vendus           NC 

20. Franchise aval           NC 

21. Leasing aval           NC 

22. Déplacement domicile travail x          

23. Autres émissions indirectes           NS 

NC : non concerné 

NS : non significative 
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❖ Emissions directes de GES 

o Émissions directes des sources mobiles de combustion 

Les émissions directes des sources mobiles de combustion proviennent de la combustion de carburants au sein de véhicules et engins. 

Les travaux d’aménagement du quartier résidentiel vont induire un trafic lié à l’évacuation des déchets, à la livraison des matériaux et des matériels et à 
l’intervention des techniciens. Ce trafic apparaît aujourd’hui difficilement quantifiable, il restera diffus, de l’ordre d’une dizaine à une vingtaine de véhicules par jour 
ouvrable de chantier. 

Les travaux dureront environ 30 mois et seront réalisés par le maître d’ouvrage. On considèrera ici que les entreprises de travaux seront principalement de la 
région, dans un rayon de 300 km. 

La Base de données Empreinte® de l'ADEME donne pour les différents types de transport les ratios suivants : 

✓ Camions : 0,0769 kgCO2 par tonne transportée et par km parcouru ; 

✓ Train : 0,00472 kgCO2 par tonne transportée et par km parcouru ; 

✓ Fluvial : 0,0675 kgCO2 par tonne transportée et par km parcouru. 

Compte tenu de la localisation du projet, l’approvisionnement sera réalisé exclusivement par voies routières. On considèrera uniquement des camions de  
25 tonnes, ce qui est une hypothèse majorante.  

➔Les émissions de CO2 liées aux transports en phase chantier sont estimées à 692 t de CO2.  

 

En phase aménagée, ce sont les déplacements des usagers du quartier résidentiel qui seront la source principale d’émissions de CO2. 

La Base de données Empreinte® de l'ADEME donne le ratio suivant pour le transport en voiture particulière : 0.253 kg éq.CO2/km6. 

Le projet entrainera une augmentation du trafic local en lien avec les futures habitations créées. Il s’agira essentiellement de véhicules légers. Sur la base de 38 
logements créés, le trafic généré par les résidents sera d’environ 45 véhicules/jour en semaine (soit 261 jours/an), sur 60 km (aller-retour), et 28 véhicules/jour le 
weekend (soit 104 jours par an) sur 20 km (aller-retour). 

➔Aussi, on peut estimer que le trafic généré par le quartier résidentiel contribuera au rejet d’environ 193 t éq.CO2 par an.  

 
6 Voiture particulière/puissance fiscale moyenne, motorisation moyenne 
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o Émissions directes des sources fixes de combustion 

Les sources fixes de combustion correspondent aux émissions dues au chauffages domestiques (gaz, fioul, charbon, coke, bois). 

Pour rappel, c’est le maître d’ouvrage qui réalisera les travaux de construction et qui pourra donc maîtriser la bonne mise en œuvre d’énergies renouvelables sur le 
futur quartier résidentiel. Précisons en outre que la réglementation thermique en vigueur (RE 2020 à priori), à laquelle les constructions devront se conformer, incite à 
mettre en place des énergies renouvelables. 

Le maître d’ouvrage n’a pas encore validé le type d’énergies renouvelables qui sera mis en place sur le quartier résidentiel, mais les réflexions en cours sont 
orientées vers les énergies suivantes : énergie solaire, ballon thermodynamique, poêles à granulés ou bois. 

 

o Émissions issues de la biomasse (sols et forêts) 

D’après la Base de données Empreinte® de l'ADEME la conversion d’une forêt vers des sols imperméabilisés correspond à une émission de  
2.90e+5 kg éqCO2/ha.  

➔La demande d'autorisation de défrichement portera sur 20 470 m², afin d'ôter la vocation forestière des terrains considérés. Les boisements en bordure Nord et 
Nord-ouest de l’emprise projet seront toutefois conservés car ces derniers présentent des enjeux écologiques. On retiendra cependant les 20 420 m² dans le calcul. 
L’émission associée représente donc environ 5,93e+5 kg éqCO2. Précisons toutefois qu’une compensation forestière sera mise en œuvre, assortie d’un coefficient 
multiplicateur (défini par la DDTM des Lances après reconnaissance du boisement fin août 2023). 

 

❖ Emissions indirectes de GES  

o Emissions indirectes liées à la construction des maisons 

La Base de données Empreinte® de l'ADEME précise que la construction des bâtiments génère des émissions de GES à la fois pour la fabrication des matériaux et 
leur acheminement que pour la consommation de carburants sur le chantier. La valeur retenue est de 425 kg éq.CO2/m² SHON. 

➔Aussi, la surface de plancher étant de 3 327 m², on peut estimer les émissions associées à la construction des habitations sur le quartier résidentiel à  
1414 t éq.CO2. 
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o Emissions indirectes liées à la construction des voiries et stationnements 

A partir de la Base de données Empreinte® de l'ADEME, les voiries et stationnements créés sur le quartier résidentiel représentent (espaces communs et lots) : 

✓ 2814 m² de voiries en enrobé (considérées ici de type TC1/bitume dans la Base de données Empreinte® de l'ADEME : 15 kg éqCO2/m²), soit  
42 210 kg éqCO2/m² ; 

✓ 473 m² de voies piétonnes (considérées ici de type TC1/béton armé dans la Base de données Empreinte® de l'ADEME : 85 kg éqCO2/m²), soit  
40 205 kg éqCO2/m² ; 

✓ 1098 m² de stationnement en revêtement semi-perméable (considéré ici de type Parking/classique/Semi rigide dans la Base de données Empreinte® de 
l'ADEME : 165 kg éqCO2/m²), soit 181 170 kg éqCO2/m² ; 

➔Soit un total d’environ 263 t éqCO2/m². 

 

o Emissions indirectes liées à la consommation d’électricité 

Compte tenu de la date de dépôt de la demande de Permis de construire, c’est à priori la Réglementation environnementale (RE) 2020 qui devra être prise en 
compte.  

La RE 2020 répond à la loi de Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV 2015) et à la Loi Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
(ELAN 2018) à travers la poursuite des objectifs d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments neufs, de réduction de leur impact sur le climat (prise en 
compte des émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble du cycle de vie des bâtiments) et de leur adaptation aux conditions climatiques futures (renforcement du 
confort d’été). 

De nouvelles exigences réglementaires ont ainsi été introduites pour la RE 2020 par rapport à la RT2012 précédente. En ordre de grandeur, les besoins 
énergétiques d’un bâtiment conforme à la RE 2020, modélisé à l'identique avec la méthode de calcul de la RT 2012, voit ses besoins environ 30% plus bas que le seuil 
réglementaire de la RT 20127. 

Pour mémoire, un bâtiment neuf respectant la RT 2012 consommait pour tous ses besoins (chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage, autres usages) au 
maximum 50 kWh/m²/an (contre 150 kWh/m²/an avec la RT 2005). D’après le Bilan Carbone de l’ADEME le facteur d'émission correspondant à un kWh produit est de 
23 grammes équivalent carbone par kWh8.  

➔Aussi, dans le cadre du quartier résidentiel considéré ici, dont la surface plancher sera de 3 327 m², on pourrait estimer, en se référant à la RT2012, une 
émission d’environ 3,8 tonnes éqC/ an pour les logements créés, soit un total d’environ 14 tonnes de CO2 par an. En se référant à la RE2020 qui sera à priori 
applicable ici, on peut donc estimer ces émissions à 1,14 tonnes éqC/ an et 4,2 tonnes de CO2 par an. 

 
7 Source : Guide RE 2020, Ministère de la transition écologique 
8 Le facteur d'émission pour un kWh d'électricité de réseau reflète les énergies primaires utilisées pour alimenter le réseau en question, c'est-à-dire, pour l'essentiel, l'énergie primaire consommée par les 
producteurs nationaux, déduction faite du solde des échanges. 
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2.5 ANNEXE 5 – Photomontage – Vue depuis la voie 
communale au Nord-ouest 
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2.6 ANNEXE 6 – Compatibilité du projet avec le PADD du PLUi de MACS 

Le PADD en vigueur du PLUi de MACS se décline selon quatre orientations générales qui définissent le projet du territoire et traduisent les diverses politiques que 
permet d’aborder le PLUi (urbanisme, déplacements, habitat, environnement, économie, équipements, foncier et ressources) : 

✓ 1. Se développer de manière équilibrée et durable ; 

✓ 2. Affirmer le rayonnement du territoire et son attractivité économique ; 

✓ 3. Valoriser le territoire par l’approche environnementale, paysagère et patrimoniale ; 

✓ 4. Construire un territoire des proximités, de cohésion sociale. 

 

Le Tableau 4 suivant analyse la compatibilité du projet avec ce PADD. 

Tableau 4 : analyse de la compatibilité du projet avec le PADD du PLUi de MACS 

Orientations du PADD Compatibilité du projet 

Orientation n°1 - Se développer de manière équilibrée et durable 

1.1 Mettre en place les conditions d’une 
croissance raisonnée : 

- De manière équilibrée sur le territoire, selon un 
réseau de centralité 

- En économisant le foncier 

- En définissant une densité adaptée 

Le projet s’inscrit bien en continuité direct de l’urbanisation du bourg de Seignosse et bénéficie ainsi de la desserte de réseaux 
et voiries.  

De plus, le projet a été établi sur la base de l’OAP n°3 modifiée, en anticipation de sa validation future (PLUi modifié approuvé 
le 17/07/23), avec une densité de 18,5 logements à l’hectare (densité de l’OAP modifiée fixée à 17 logements à l’hectare, le 
projet est compatible).  

Rappelons en outre que l’artificialisation projetée au niveau de l’OAP n°3 a été très fortement revue à la baisse. Ainsi, la 
surface de l’OAP considérée et le nombre de logements associés prévus ont été réduits de moitié. Cette réduction s’observe 
également à l’échelle de la commune de Seignosse avec environ 1,5 fois moins de surface aménagée concernée et de 
logements prévus sur l’ensemble des OAP. 

1.2 Répondre à la croissance démographique par 
la qualité résidentielle : 

- Veiller à l’adéquation de la production de 
logements, notamment à caractère social, avec 
la diversité de la demande 

- Garantir les parcours résidentiels par une 
politique foncière adaptée 

- Assurer un environnement urbain de qualité 

La forme urbaine retenue ici permet d’atteindre une densification plus importante que pour un lotissement de maisons 
individuelles, ainsi que la diversification de l’offre de logements et la création d’une part importante de logements sociaux. Le 
projet accueillera en effet seulement 10 maisons individuelles sur les 38 logements prévus. Le reste de l’aménagement 
comprendra 5 habitats individuels groupés et 5 bâtiments accueillant 23 logements dont 8 logements sociaux (21% de 
l’aménagement). 

De plus, le projet a été établi avec une intégration paysagère et architecturale de qualité et avec le souci de proposer des 
modes de circulations douces, alternative à l’utilisation de la voiture. 
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Tableau 4 : analyse de la compatibilité du projet avec le PADD du PLUi de MACS 

Orientations du PADD Compatibilité du projet 

1.3 Tendre vers un territoire autonome en 
énergie : 

- Concevoir des tissus urbains et des 
bâtiments économes en énergie en y 
intégrant des facteurs climatiques 

- Réduire l’usage de la voiture au profit de 
transports moins polluants et développer en 
parallèles des alternatives 

- Favoriser le développement des énergies 
renouvelables 

Pour rappel, c’est le maître d’ouvrage qui réalisera les travaux de construction et qui pourra donc maîtriser la bonne mise en 
œuvre d’énergies renouvelables sur le futur quartier résidentiel. Précisons en outre que la réglementation thermique en 
vigueur (RE 2020 à priori), à laquelle les constructions devront se conformer, incite à mettre en place des énergies 
renouvelables. 

Le maître d’ouvrage n’a pas encore validé le type d’énergies renouvelables qui sera mis en place sur le quartier résidentiel, 
mais les réflexions en cours sont orientées vers les énergies suivantes : énergie solaire, ballon thermodynamique, poêles à 
granulés ou bois. 

De plus, des liaisons douces seront aménagées sur le quartier résidentiel afin de réduire le trafic routier sur le secteur. La 
proximité du bourg de Seignosse, et de l’arrêt de bus, permettront en outre aux habitants du quartier résidentiel de ne pas 
nécessairement utiliser leur voiture pour se déplacer. 

1.4 Limiter l’exposition des populations et des 
biens aux risques et nuisances 

- Organiser le développement territorial en tenant 
compte des risques littoraux et de leurs 
potentielles évolutions au regard du 
réchauffement climatique 

- Préserver les personnes et les biens exposés 
aux risques 

Le projet n’est pas concerné par les risques liés à la proximité du littoral (avancée du cordon dunaire, érosion, submersion 
marine notamment). 

Aucun cours d’eau ne concerne par ailleurs les terrains du projet.  

De plus, les mesures mises en place pour gérer les ruissellements (infiltration au sein de noues) permettront de limiter les 
risques d’inondation (cf. chapitre 5.3.3 de l’étude d’impact). 

Des mesures sont également prévues afin de limiter les risques d’incendie (cf. chapitre 5.3.6 de l’étude d’impact). 

Enfin concernant les nuisances sonores, le Code de la santé publique concernant la lutte contre les bruits de voisinage devra 
être respecté.  

Orientation n°2 - Affirmer le rayonnement du territoire et son attractivité économique 

2.1 Décliner la stratégie du territoire de la 
Communauté de Communes en termes de 
développement économique et de création 
d’emplois 

Projet à vocation d’habitat, non concerné par cette orientation 

2.2 Pérenniser l’activité agricole et sylvicole et 
encourager une agriculture de proximité (circuits 
courts 

Les terrains ne font plus l’objet d’exploitation forestière car ils sont inscrits depuis plusieurs années dans une OAP du PLUi à 
destination d’habitat. 

2.3 Conforter l’attractivité commerciale en 
maintenant un équilibre entre les différents pôles 

Projet à vocation d’habitat, non concerné par cette orientation 
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Tableau 4 : analyse de la compatibilité du projet avec le PADD du PLUi de MACS 

Orientations du PADD Compatibilité du projet 

Orientation n°3 - Valoriser le territoire par l’approche environnementale, paysagère et patrimoniale 

3.1 Préserver et valoriser les grands sites naturels 
touristiques, littoraux et retro-littoraux 

Comme indiqué dans l’étude d’impact, le projet n’intersecte aucun réservoir de biodiversité et corridor écologique défini par le 
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-
Aquitaine, approuvé le 20 mars 2020. De plus, les terrains du projet ne sont pas concernés par une trame verte ou bleue 
définie dans le règlement graphique du PLUi. 

3.2 Réaliser un développement urbain qualitatif, 
vecteur de l’attractivité du territoire 

- Structurer les projets urbains en s’appuyant sur 
les caractéristiques particulières du paysage 

- Proposer un cadre de vie urbain en cohérence 
avec l’architecture locale 

Les espaces libres communs sont dimensionnés pour accueillir des filtres végétaux permettant la plantation d’arbustes et 
d’arbres de hautes tiges. Ils seront plantés en prairie ou couvre sol, agrémentés de massifs. Les aires de stationnement 
bénéficieront de l’ombrage d’au moins un arbre de haute tige pour 4 places. Des noues de faible profondeur, permettant la 
collecte des eaux pluviales, seront mises en place sur les bandes restantes d’espaces verts libres. 

Des haies seront plantées à l’extérieur du contour des terrains pour afficher un aspect naturel depuis les parties communes. 
La clôture, située en second plan, sera quasiment invisible. Les haies, longeant les jardins et donnant sur les espaces 
communs, seront épaisses avec des sujets de taille plus importante. Les arbustes seront laissés en forme libre et plantés de 
manière irrégulière pour conforter le caractère paysagé. Ils participeront à créer un ensemble végétalisé homogène et 
qualitatif.  

Certaines façades de bâtiments seront partiellement végétalisées via la mise en place de plantes grimpantes guidées par des 
structures métalliques. 

La liste des essences utilisées a été définie par le bureau d’études spécialisé en écologie, Sud.Ouest Naturalistes. 

La forme urbaine du projet et des constructions a été élaborée par un architecte. 

3.3 Protéger les continuités écologiques, gages 
de qualité 

L’alignement d’arbres existant au Nord et le boisement à l’Ouest seront conservés. De plus, les aménagements paysagers 
seront composés de trois strates de végétation afin de constituer des milieux favorables à la faune sauvage.  

Par ailleurs, afin de limiter la pollution lumineuse, les candélabres seront équipés de leds ambrées avec angle de visée suivant 
la courbe photométrique, pour assurer une projection lumineuse uniquement sur les voies. Les éclairages des aires de 
stationnement et des voiries seront allumés au plus tôt au coucher du soleil et éteints à partir de minuit, pour être rallumés à 
partir de 6h du matin. En période nocturne, les éclairages s’allumeront temporairement après détection d’un mouvement sur le 
site. Le boisement de chênes au Nord et à l’Ouest du site, favorable à la chasse et au transit des chiroptères, ne fera l’objet 
d’aucun éclairage. Seuls les abords de la voirie pourront être équipés de luminaires, tout en respectant les conditions 
énumérées ici. 

3.4 Gérer durablement la ressource en eau 

- Gérer durablement la qualité des eaux 
souterraines destinées à l’alimentation en eau 
potable 

- Proposer un développement urbain en 
cohérence avec les capacités du territoire à le 
recevoir 

- S’engager dans une gestion globale de l’eau 

Projet non concerné par un périmètre de protection de captage d’eau potable. 

Les zones humides recensées sont toutes évitées. 

Des mesures sont prises afin de limiter les risques de pollution et de gérer les ruissellements (infiltration). 

Aucun produit phytosanitaire ou produit susceptible d’impacter négativement le milieu ne sera autorisé sur l’aménagement. 
Cette interdiction sera inscrite dans les statuts de l’ASL. 
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Tableau 4 : analyse de la compatibilité du projet avec le PADD du PLUi de MACS 

Orientations du PADD Compatibilité du projet 

Orientation n°4 - Construire un territoire des proximités, de cohésion sociale 

4.1 Améliorer l’accessibilité du territoire et son 
maillage 

- Mettre en place les conditions de l’intermodalité 

- Favoriser le développement des modes doux 
(vélos, piétons), des transports collectifs et des 
offres solidaires (covoiturage, rezo pouce) Le projet s’inscrit en continuité direct de l’urbanisation du bourg de Seignosse et bénéficie ainsi de la proximité de voiries. 

Des liaisons douces seront de plus aménagées sur le quartier résidentiel afin de réduire le trafic routier sur le secteur.  

La proximité du bourg de Seignosse, et de l’arrêt de bus, permettront aux habitants du quartier résidentiel de ne pas 
nécessairement utiliser leur voiture pour se déplacer. 

4.2 Diversifier et optimiser l’offre de déplacements 
sur le territoire 

- Proposer un développement urbain favorisant 
les mobilités alternatives à la voiture 

- Conforter la fluidité des déplacements 
automobiles 

4.3 Maintenir, voire renforcer la qualité de vie et 
l’offre de services des habitants et usagers du 
territoire 

- Disposer d’une offre de services et 
d’équipements facilement accessibles pour une 
majorité d’habitants 

- Anticiper le développement de l’offre de services 
de proximité en lien avec la croissance 
démographique 

- Soutenir la desserte numérique du territoire 

Non concerné 

 

➔Compte tenu des éléments présentés dans ce tableau, le projet apparait compatible avec le PADD en vigueur du PLUi de MACS. 


